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Résumé de la thèse

1 Dans la  perspective de l’Industrie 4.0,  qui  vise à  améliorer la  production des usines

françaises, à les rendre plus innovantes, plus récentes et plus compétitives, différentes

technologies sont implantées, parmi lesquelles la réalité virtuelle. On lui prête un « fort

potentiel industriel pour la modélisation, la conception, les simulations ou encore la

formation »  (Direction  Générale  des  Entreprises,  2016,  p. 340).  Pourtant,  pour  que

l’implantation de la réalité virtuelle présente des bénéfices pour les entreprises, encore

faut-il  que leurs salariés l’utilisent.  C’est  de cette question qu’a traitée notre thèse.

L’objectif  de ce  travail  était  d’identifier  des  facteurs  d’acceptation et  de rejet  de la

réalité virtuelle dans l’industrie aéronautique.

2 Le processus d’acceptabilité  des technologies est  pensé comme un continuum entre

l’acceptabilité, qui renvoie aux représentations d’individus sur une technologie future

qu’ils  n’utilisent pas encore,  et  entre l’acceptation,  qui  fait  référence à l’expérience

réelle d’individus avec une technologie (Bobillier Chaumon & Dubois, 2009). 

3 Trois approches traitent de la question de l’acceptabilité des technologies. La première,

l’acceptabilité pratique, vise à assurer l’adéquation entre l’utilisateur, ses tâches et la

technologie (Brangier, Hammes-Adelé, & Bastien, 2010).  Pour cela,  les chercheurs et

praticiens  s’intéressent  à  différentes  dimensions  aussi  bien instrumentales  (l’utilité,

l’utilisabilité…)  que  non‑instrumentales  (le  plaisir  ressenti  lors  de  l’interaction,

l’esthétique…). La seconde approche, l’acceptabilité sociale, est la plus répandue dans la

littérature scientifique. Elle consiste à prédire les intentions d’utiliser une technologie.

Par  exemple,  le  Technology  Acceptance  Model  (TAM,  Davis,  1989)  explique  l’intention

d’utiliser une technologie par les perceptions des individus sur son utilité et sur sa

facilité  d’utilisation.  Enfin,  l’acceptation  située,  proposée  par  Bobillier  Chaumon  &

Dubois  (2009)  (voir  également  Bobillier  Chaumon,  2013 ;  Bobillier  Chaumon & Clot,

2016), étudie les apports et les limites d’une technologie dans son contexte d’usage,

ainsi que son intérêt par rapport à l’activité et aux projets de l’individu. 

4 Pour  identifier  des  facteurs  d’acceptation  et  de  rejet  de  la  réalité  virtuelle  dans

l’industrie aéronautique, nous avons étudié deux versants de l’acceptation : d’une part,

les perceptions des utilisateurs sur cette technologie et leurs intentions de l’utiliser et,

d’autre part, leur utilisation réelle de la technologie.

5 Nous avons mené cinq études.  Les  trois  premières portaient  sur l’acceptation de la

réalité virtuelle dans des situations de revues de projet.  Ces revues portaient sur la

conception  de  postes  de  fabrication  de  pointes  avant  d’avions.  Elles  mobilisaient

différents  métiers :  des  outilleurs  (qui  conçoivent  les  postes  de  fabrication),  des

préparateurs aéronautiques (qui formalisent le processus de fabrication de l’élément

avion),  des  monteurs-ajusteurs  (qui  réaliseront  des  opérations  d’assemblage  sur  le

poste) et des chargés de réalité virtuelle (qui animent les sessions en réalité virtuelle).
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Nos deux dernières études portaient sur l’acceptabilité de la réalité virtuelle auprès de

non-utilisateurs également pour des revues de projet, et auprès de potentiels futurs

utilisateurs  pour  la  formation  à  l’assemblage  aéronautique.  Des  entretiens  semi-

directifs ont été menés auprès des utilisateurs et des non-utilisateurs. Pour les études

portant sur l’acceptation de la réalité virtuelle, ils ont été combinés à une analyse des

comportements  des  utilisateurs  et  de  leurs  communications  lors  des  sessions.  La

cinquième  étude  consistait  en  une  expérimentation,  où  nous  avons  recueilli  les

perceptions  des  utilisateurs  sur  la  réalité  virtuelle  par  l’intermédiaire  de

questionnaires (Sagnier, Loup-Escande, & Valléry, 2020).

6 Nos résultats montrent le rôle central de l’utilité perçue dans l’acceptabilité et dans

l’acceptation de la réalité virtuelle. L’importance de cette variable a par ailleurs été

montrée  pour  d’autres  technologies  et  dans  des  contextes  d’usage  variés  (Davis,

Bagozzi,  & Warshaw,  1989 ;  Legris,  Ingham, & Collerette,  2003 ;  Yousafzai,  Foxall,  &

Pallister, 2007). Nous expliquons ce jugement d’utilité en le reliant à des besoins des

utilisateurs satisfaits par les sessions en réalité virtuelle et par des bénéfices sur les

outils  qu’ils  utilisent  habituellement.  Par  ailleurs,  nos  résultats  suggèrent  que  les

utilisateurs  accordent  moins  d’importance  à  d’autres  caractéristiques  de  leur

interaction avec la réalité virtuelle. Par exemple, sa facilité d’utilisation ou sa tendance

à entraîner des symptômes de mal des environnements virtuels (maux de tête, nausée,

vertiges,  etc.)  semblent  avoir  peu  de  poids  dans  son  acceptation.  Nos  résultats

montrent  également  que  les  perceptions  des  utilisateurs  sur  la  réalité  virtuelle

dépendent de l’avancement des projets (par exemple, la réalité virtuelle est jugée plus

utile lorsqu’elle intervient en début de processus de conception plutôt qu’à la fin), ainsi

que des dispositifs et des logiciels utilisés (dans nos études, le visio-casque est jugé plus

facile d’utilisation que la salle immersive de type CAVE). Enfin, nous montrons l’intérêt

d’étudier  le  non-usage  technologique,  puisque  l’étude  conduite  auprès  de  non-

utilisateurs de la réalité virtuelle nous a permis d’identifier des freins à l’acceptation de

cette technologie, notamment son manque d’adéquation avec certaines activités. 

7 Nos résultats témoignent par ailleurs d’influences réciproques entre l’interaction avec

la technologie, les perceptions des utilisateurs et l’intégration de la technologie à leurs

activités.  Nous  questionnons  alors  les  frontières  habituellement tracées  entre

l’acceptabilité pratique, l’acceptabilité sociale et l’acceptation située. Pour finir, notre

discutons dans notre thèse des apports de la méthodologie que nous avons employée,

notamment  de  l’intérêt  des  entretiens  et  des  observations  de  situations  réelles

d’utilisation pour étudier l’acceptabilité et l’acceptation des technologies, alors que ce

sont habituellement des questionnaires qui sont utilisés pour traiter de ces questions

(Sagnier, Loup-Escande, & Valléry, 2019). 
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